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DIRECTION DES COLLECTIVITES ET DES POLITIQUES PUBLIQUES 
 
 
 
 

ARRETE N° PREF/DCPP/2013/054 du 1er mars 2013 
portant modification des statuts de la Communauté de Communes du Sénonais 

 
 
 
 
 

Article 1er : Les statuts figurant à l’annexe I sont substitués à ceux actuellement en vigueur à compter 
du  8 mars 2013. 
 
Article 2 : Les statuts figurant à l’annexe II seront substitués à compter du 1er août 2013 à ceux 
résultant du changement opéré par l’article précédent. 
 
Article 3 : La Secrétaire Générale de la préfecture, le Sous-préfet de Sens, le Directeur 
départemental des finances publiques de l’Yonne, le président de la Communauté de Communes du 
Sénonais et les maires des communes membres sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont copie leur sera adressée et qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de l’Etat dans le département de l’Yonne. 

 
 
 

 
Le Préfet, 
Raymond LE DEUN  
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